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Aujourd’hui nous célébrons la solennité du bienheureux archange Michel, patron de cette 

cathédrale et de notre diocèse et, avec lui, nous fêtons les anges de Dieu. Des anges, en toute 

rigueur de terme, nous ne savons vraiment que ce que nous dirons dans un instant dans le symbole 

de la foi : Dieu a créé l’univers visible et invisible. Des puissances qui vivent dans cet univers la 

Bible nous dit qu’elles servent Dieu et se tiennent devant lui, comme nous le rappelait à l’instant le 

livre de Daniel et l’évangile nous dit qu’avec la venue du Christ elles ne cessent d’aller de Dieu aux 

hommes et des hommes à Dieu puisqu’avec lui les cieux se sont ouverts et que le rêve de Jacob est 

devenu réalité. L’Apocalypse nous dit encore que ces puissances sont plus fortes que le mal et 

entrent dans le combat contre les puissances mauvaises. Bientôt nous fêterons les anges gardiens, 

c’est-à-dire nous affirmerons que le lien entre l’univers visible et invisible, que Jésus réalise 

totalement, c’est la charité et que ce qui meut les anges et éveille en nous le plus profond de notre 

être c’est cet amour qui est Dieu lui-même. 

 Cet amour que servent et manifestent les anges, il est accompli dans la personne du Fils de 

Dieu en qui la totalité de l’amour divin est manifestée par son Incarnation qui unit l’humanité à 

Dieu par un lien d’amour insécable, par sa Passion et sa Résurrection qui nous arrachent au péché 

et à la mort, par son Ascension qui établit notre humanité en Dieu et par le don de l’Esprit qui 

nous fait participants de la vie divine et porteurs de l’amour de Dieu. 

 Et vous voici, Aude, en ce jour où nous faisons mémoire de l’amour de Dieu que servent 

les anges et qui nous établit en Dieu, que vous venez donner votre vie dans une consécration 

définitive de vous-même. Moment fort, moment unique qui devient l’axe de votre vie où vous 

choisissez de vous attacher au Seigneur sans partage en réponse à l’appel qu’il vous a adressé. Cet appel 

a retenti en vous mais la Sainte Eglise l’a discerné à travers votre équipe d’accompagnement, votre 

cheminement spirituel et vous voici devant l’Eglise pour engager votre vie. 

 Les malins ricaneront : quoi, on parle encore de virginité en ces temps. Mais vous vous 

savez et nous nous savons avec vous, que ce signe, au début de l’Eglise constituait « un signe évident 

de la nouveauté du christianisme »1 et que « les Pères de l’Eglise voyaient le reflet de l’image de l’Eglise, Epouse 

totalement dévouée à son Epoux, dans les femmes qui accueillaient cette vocation et y répondaient par la décision de 

persévérer dans la virginité tout au long de leur vie »2. Car c’est bien du signe sacramentel de l’Eglise qu’il 

s’agit. Par cette consécration vous devenez le signe réel et efficace de l’Eglise, Epouse du Christ, 

Vierge et Mère. Ainsi des hommes sont ordonnés pour devenir le signe sacramentel du Christ 

Epoux de l’Eglise et manifester son sacerdoce ministériel. Vous allez engager votre vie pour être 

dans cet Ordo, cet Ordre, l’un des plus anciens de l’Eglise, cette icône, ce signe de ce qu’est l’Eglise, 

c’est bien à cela que vous êtes ordonnée par l’imposition de mes mains. Oui, il existe une ordination 

des femmes et nous y assistons. Aude reçoit un munus, une charge3ancrée dans la prière, la pénitence 

(au sens heureux du terme : une vie sans cesse plus tournée vers le Seigneur) « et au travail 

apostolique »4. Parmi nous elle signifie le mystère profond de l’Eglise. 

 L’Eglise est à la fois vierge et mère. C’est-à-dire qu’uniquement donnée au Christ elle donne 

à Dieu des enfants, non pas selon la chair mais dans l’Esprit Saint par la foi, le baptême et, ces 
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enfants c’est-à-dire les chrétiens, elle les soutient par les sacrements et les conduit vers son 

accomplissement dans le Royaume de Dieu dont elle est « le germe et le commencement sur la terre »5. 

C’est pourquoi le Rituel  définit ainsi votre ministère : « Celle qui choisit de vivre dans la virginité est 

constituée comme une personne consacrée, signe transcendant de l’amour de l’Eglise pour le Christ son époux, image 

eschatologique de la vie à venir. »6. Lorsqu’il vous sera demandé de reconnaître le Christ comme votre 

époux, il est évident que c’est parce que vous représentez l’Eglise, seule épouse du Christ. C’est 

pourquoi c’est entre les mains de l’évêque, le gardien de l’Epouse du Christ, l’Eglise, que vous 

émettrez votre propos de virginité et que c’est à lui que vous rendrez compte de votre service. 

 La toute dernière instruction romaine Ecclesiae sponsae imago définit ce que doit être votre 

vie : « Dans l’existence des vierges consacrées se reflète la nature de l’Eglise : animée tant dans la contemplation que 

dans l’action, disciple et missionnaire ; tendue vers l’accomplissement eschatologique et, en même temps, participantes 

des joies, des espérances, des tristesses, des angoisses des hommes de son temps, surtout des plus fragiles et des plus 

pauvres ; immergée dans le mystère de la transcendance divine et incarnée dans l’histoire des peuples . Pour cette 

raison, la consécration établit une relation spéciale de communion avec l’Eglise particulière et universelle. La 

configuration institutionnelle et le soin pastoral de cette forme de vie ont donc comme médiation nécessaire le ministère 

de l’évêque diocésain »7. 

 Votre ministère, il sera d’abord là où l’appel de Dieu vous a trouvé : dans l’Enseignement 

catholique de l’Aude, auprès de vos élèves, dans votre communauté éducative mais aussi dans votre 

paroisse selon les services que vous avez déjà et ceux que l’on vous confiera. Car les vierges « sont 

appelées à annoncer l’Evangile du salut par la parole et la vie pour devenir image de l’Eglise Epouse qui, en vivant 

uniquement pour le Christ Epoux, le rend présent au monde. »8 .  

Après la prière consécratoire, je vous remettrai les signes de votre ordre : 

-le voile et l’anneau de votre union au Christ comme signe de l’Eglise épouse 

-le livre de la prière de l’Eglise puisque la liturgie sera la source de votre vie consacrée et 

son sommet, non seulement dans la Liturgie des Heures mais dans la célébration des sacrements, 

singulièrement de l’Eucharistie qui sera « au centre de votre existence »9. 

-la lampe allumée car l’Eglise se tient vigilante jusqu’au retour du Christ, elle reconnaît ses 

visites à la clarté de l’Evangile, elle appelle sa venue elle qui, avec l’Esprit, dit : « Viens ! » car c’est 

l’Epoux qu’elle attend. 

« L’intégration la plus splendide et la plus harmonieuse de virginité, sponsalité et maternité s’est réalisée en 

la personne de la Vierge Marie, prémice de l’humanité renouvelée en Christ ;, icône parfaite de l’Eglise mystère de 

communion, femme en qui s’est déjà accompli le destin de gloire auquel l’humanité est appelée, « mère de l’Evangile 

vivant … Pour cela Marie est mère, sœur et maîtresse des vierges consacrées. En elle les consacrées trouvent le modèle 

des attitudes du cœur »10 . Tournez-vous en confiance vers elle, Aude, selon ce qu’enseigne l’Eglise aux 

vierges consacrées : « Vers Marie, icône parfaite de l’Eglise, elles tournent leur regard comme vers l’étoile qui 

oriente leur chemin. L’Eglise les confie à sa maternelle protection. »11. 
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Et vous mes sœurs et mes frères qui êtes venus entourer Aude, vous d’abord ses sœurs 

dans l’Ordre des vierges qui l’accueillez ce matin, vous fidèles du Christ, vous avez une tâche 

particulière à remplir : soutenir Aude par votre prière, l’accompagner de votre amitié…de sorte 

qu’ensemble, comme le dit la liturgie de ce jour, nous puissions : « avec des forces neuves, sous la protection 

des anges, avancer d’un pas ferme dans la voie du salut ». 

 


